
DEPARTËMENT DE L'EURE
Arrondissement de BERNAY

Canton de Brionne
COMMUNE

DE
BERTHOUVILTE

Date de convocation
a8/70/2027

Date d'affichage
2t/70/2A27

Nombre de Conseillers
En exercice 11
Présents A7
votants 0g
Dont 1 pouvoir

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS
DU coNsEIt MUNIcIPAI. DE BERîHôÙviiii

L'AN DEUX [ItL VTNGT ET UN, le quinze octobre à vingtLe €onseil Municipal tegalemenJ.".T"Or, s,est réuni
ïi:,1,: sous ta présidence d" M;J;;;LECLERC Ma

T;:r'. 
strict respect des consigr"; ;;;ü.::'#,iJ::

LECLERC Marie-Françoise, LEGRIX D,
LASMARTRES Christophe, LAVETLLE

N'028/2021

Etaient présents :

WELKE Delphine,
Claude.

Madame le Maire rappe[e au conseil Municipal ta déribération prise re 24 juin iremplacement de six fenêtres du tâ;*#;roriire de È"nrr"*are. Les rravaux avâI'entreprise BANAS 
|reo"rl- p"*"îîî** t de 17330.ü euros HT soit 20 7dépense prévue au Budger zoz i"n seJoî o,ir.,r*.tissement (chapitre 2 I articre ? r 3 I

Madame Le Maire évoque que.entreprise Banas a transmis un avenant (N" 210?0ria suüe de la hausse a"- prii à"r ilnït*"r survenue entre re moment de la rédacrsignature par la couecuy,,:::,-i:l* r" iijQlo" l,üilrrs";;;* Le monranr de cà I 303.20 euros HT soit 1 563.g4 
"u.or-'f-IC

Absents excusés : AUMONT Alexis, MORTN Olivier

Absents non excusés : DESCHAMpS patrick, LE HALPERT

Pouvoir: AUMONTAlexis à LEGRTX Davy

Formant la rnajorité des membres en exercice et pouvant va

Monsieur Olivier LAVEItLE a été élu secrétaire.

objet ' â"rilîilffJ;îÏ",* Banas pour travaux rempracernenr de six fenêrres d

Le Consejl Municipal sur l,exposé de Madame Le Mairre et après en avoir délibéré,Pour:6dontlpouvoir Contre: I Abstention :0
- autorise l!{adame Ie }4aire à signer l,avenanr.

Pour copie conforme
Le Maire
Marie-Françoise LECLE

Acte rendu exécutoire après :- Réception en préfecture le ;- Notification ou publication le
Le Maire

trente.
la Mairie en séance

nçoise, Maire, et
r la crise de la Covid_

CAPELLE Christiane,
CEDEYN Jean-

blement délibérer,

bâtiment scolaire

I concernant le
été attribués à

7.13 euros TTC,
).

u 26107/2021) à
du devis et la

avenant s'élève


